
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 JUIN 2022 
 
 
 
FINANCES : 
C’est un ordre du jour essentiellement dédié au finances qui attendait le conseil municipal avec le vote du 
compte administratif et celui du compte de gestion. 
 

Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 558 663€ pour 677 340 € prévus, des économies ont 

donc été réalisées. Les recettes réelles de fonctionnement, quant à elles, représentent 790 306 €, incluant la 

vente du terrain à la SPA. La marge de manœuvre est donc réduite, Nous devons donc continuer à être 

vigilants. 

En investissement, les dépenses d’équipement s’établissent à 480 290 € pour 234 914 € de recettes, un 

virement de la section fonctionnement permet d’équilibrer le tout. La fin des travaux de la rue du Puech 

d’Andan constitue l’essentiel des dépenses, le solde des subventions a été perçu. 

L’ensemble a été voté à l’unanimité. 

PUBLICITE DES ACTES PRIS PAR LES COMMUNES DE MOINS DE 3 500 Habitants. 

Le conseil devait se prononcer sur la publicité des actes communaux, à l’unanimité le conseil a choisi la voie 

dématérialisée.  

QUESTIONS DIVERSES : 
Les panneaux d’affichages qui accueilleront les informations diverses sur la qualité de l’eau du tarn seront 
posées sous peu par le SMBVTA. 
 
Le conseil municipal a décidé de lancer une consultation citoyenne sur le devenir de l’école.  
Un questionnaire sera prochainement distribué dans les boites aux lettres avec différentes orientations. 
  
Le conseil municipal des jeunes à lancé son exposition sur la propreté du village. A voir au presbytère, 
jusqu’au 3 juillet. 
 


